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1 : ZL74644

LA PRESENTE INVENTION EST RELATIVE AUX LUMINAIRES, LAMPES SUR PIED, APPLIQUES,
LUSTRES ET AUTRES APPAREILS D'ECLAIRAGE. l.ES AMPOULES ELECTRIQUES MONTEES SUR
CES DERNIERS DEGAGENT DE LA CHALEUR QUI EST UTILISEE POUR PRODUIRE UNE ANIMATION,
CETTE DERNIERE EST DECLENCHEE PAR L'ALLUMAGE ET L'EXTINCTION ET DONNE UN EFFET
ESTHETIQUE ET INSOLITE,

CoMME IL A ETE DIT, LE DISPOSITIF SUIVANT LHNVENTION UTILISE L'AMPOULE comﬁs
SOURCE DE CHALEUR, L.'ANIMATION EST PROVOQUEE FAR DES LAMES APPELEES COURAMMENT
"BILAMES THERMOSTATIQUEST, CEs DERNIERES, CONSTITUEES ESSENTIELLEMENT DE 2 FACES
pE METAL SE DILATANT DE FAGON DIFFERENTE, ONT LA PROPRIETE DE SE DEFORMER SOUS
LIEFFET DE LA CHALEUR, CES LAMES SONT, SOIT EN CONTACT DIRECT AVEC L'AMPOULE, SOIT
PLACEES SUFFISAMMENT PRES POUR QUE L'ELEVATION DE TEMPERATURE SOIT SUFFISANTE,

sl LiévoLuTioN DE LA TECHNIQUE FAISAIT QUE LES AMPOULES ELECTRIQUES NE DEGAGENT

PLUS SUFFISAMMENT DE CHALEUR, ON POURRAIT INSERER DANS L'OSSATURE DU LUMINAIRE UNE
RESISTANCE ELECTRIQUE AYANT POUR LE DISPOSITIF SUIVANT LtNVENTION LES MEMES PRO-
PrIETES ENERGETIQUES QUE LES AMPOULES UTILISEES A CE JOUR,

LE DISPOSITIF SUIVANT LVUNVENTION A L'APPARENCE D'UNE FLEEUR AVEC L'ANIMATION
SUIVANTE : LA LAMPE ETEINTE SE PRESENTE COMME UN BOUTON DE FLEUR QUI S!'OUVRE AU FUR
ET A MESURE QUE LA CHALEUR SE COMMUNIQUE AUX BILAMES THERMOSTATIQUES ; EN POSITION
MAXIMALE D'OUVERTURE LA DISPOSITION DES PETALES DE FLEUR PERMET UN ECLAIRAGE CORRECT,
D&s QUE LA LAMPE EST ETEINTE LA FLEUR SE REFERME PROGRESSIVEMENT ET RETROUVE SA
FORME DIORIGINE QUAND LE REFROIDISSEMENT EST ACHEVE.,

D'AUTRES CARACTéRISTIQUES ET AVANTAGES DE L'INVENTION RESSORTIRONT DE LA DESCRIP~
TION QUI VA SUIVRE EN REGARD DES DESSINS ANNEXES QUI REPRESENTENT SCHEMATIQUEMENT ET
A TITRE D'EXEMPLE UN MODE DE Réz;l.lsA'rloN DU LUMINAIRE,

SUR CES DESSINS :

L.a Ficure 1 EST UNE VUE DIENSEMBLE EN PERSPECTIVE,
LA FIGURE 2 EST UNE VUE SCHEMATIQUE EN COUPE DE L'APPAREIL,
LA FIGURE 3 EST UNE VUE SCHEMATIQUE EN COUPE ILLUSTRANT L!'ANIMATION,

COoMME ON PEUT LE VOIR A LA FIGURE 2 L'ENSEMBLE EST CONSTITUE D'UN TuBe | A LuNTE~
RIEUR DUQUEL SE TROUVENT LES FILS D'ALIMENTATION 2_. LA pouitLe 3, Qui EsT Fix£E A
LIEXTREMITE DU TUBE, REGOIT L'AMPOULE 4. SUR CETTE MEME DOUILLE EST FIXEE UNE ARMA- .
TURE POLYGONALE 5. SUR LE POURTOUR DE CETTE ARMATURE ONT ETE leés‘uu CERTAIN NOMBRE
pE PETALES 6, AVEC FouR CHACUN D'EUX, UN BILAME THErRMOsTATIQUE 7. Le pétaLE EST soul-
DAIRE DE LTARMATURE PAR LIINTERMEDIAIRE D'UNE PIECE EN MATIERE SOUPLE 8 QUI FAIT OFFICE

DE CHARNI ERE, CEC! PERMETTANT LE DEBATTEMENT DU PETALE ENTRE SES POSITIONS OUVERTE

ET FERMEE,
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COMME ON PEUT LE VOIR EGALEMENT LE BILAME EST FixE A SA BASE SUR .L'ARMA-
TURE PAR RIVETAGE, SOUDURE DU AUTRE FIXATION ApfauaTte 9 ENSERRANT EGALEMENT LA
pi2ce cHARNIERE 8 . QuUAND LE BILAME SE DEFORME, L'AUTRE EXTREMITE QUI COULISSE
DANS UNE- FENTE MENAGEE DANS LA PARTIE inTERIEURE DU PETALE 10 oEPLACE CE DERNIER
ARTICULE AUTOUR DE LA CHARNIERE, le capucHoN 11 pissIMULE DE LIEXTERIEUR LES DIVERSES
ARTICULATIONS DES PETALES. COMME ON PEUT LE VOIR SUR LA FIGURE 3 LE PETALE PASSE 5_5
LA posiTion rERMEE (CBTE GAUCHE DE LA FIGURE 3) A LA POSITION OUVERTE (cBTE prROIT DE

LA FIGURE 3) ET VICE VERSA,

PLUSIEURS LAMPES EN FORME DE FLEURS PEUVENT ETRE REGROUP&ES POUR CONSTITUER

UN LUMINAIRE PLUS IMPORTANT, S'APPARENTANT A UN BOUQUET PAR EXEMPLE,

IL vA DE SOI QUE LE DISPOSITIF N ETE DECRIT ET REPRESENTE QU'A TITRE PUREMENT
EXPLICATIF, NULLEMENT LIMITATIF ET §UE DIVERSES MOPIFICATIONS POURRAIENT ETRE AP-
PORTEES A LA FORME DE REALTSATION INDIQUEE, SANS QU'ON SORTE POUR AUTANT DU DOMAINE
bE LtNVENTION, CIEST AINS! NOTAMMENT QUE L'ASPECT PEUT BTRE TOUT A FAIT DIFFERENT
ET PEUT PRENDRE DES FORMES DIVERSES NIAYANT RIEN A VOIR AVEC UNE FLEUR. LE PRINCIPE
PE LA DEFORMATION DE Bl LAMES THERMOSTATIQUES ZLEVES EN TEMPERATURE PAR LA PROx»lMl'Té
DIUNE AMPOULE ELECTRIQUE MONTEE SUR UN LUMINAIRE RESTE LE MEME QUELQUE SOIT L'APPA-
RENCE DONNEE A CE DERNIER, L.taNimAaTION RESULTANTE PEUT BETRE TOUuT A FAIT AUTRE, LE
DEBUT ET LA FIN pU CYCLE ETANT DECLANCHES PAR LIALLUMAGE ET LIEXTINCTION DE LA LAMPE,

LE DISPOSITIF SUIVANT L'INVENTION PEUT PRENDRE PAR EXEMPLE LA FORME DIUN COFFRET
SIOUVRANT ET SE REFERMANT A L'AL LUMAGE ET A LIEXTINCTION, LA LUMIERE ETANT DIFFUSEE

QUAND LE COUVERCLE DUDI!T COFFRET EST OUVERT,
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ReEvENDICATIONS

1 - DisPosiTiF CONSTITUE DIUN LUMINAIRE PRESENTANT UNE ANI MATION CARACTERISEE
PAR LE FAIT QUE LA CHALEUR DE L'AMPOULE ELECTRIQUE DU LUMINAIRE EST UTILISEE COMME
SOURCE D'ENERGIE DE L.'ANIMATION,

2 - DisposiTiF seLon LA rREVENDICATION 1,

CARACTERISE PAR LE FAIT QUE LA SOURCE DE CHALEUR PEUT ETRE UNE RESISTANCE ELEC-
TRIQUE INSEREE DANS LIOSSATURE SUFFISAMMENT PRES DES BILAMES THERMOSTATIQUES,

3 - DisPosiTIF SELON LA REVENDICATION 1,

CARACTERISE PAR LE FAIT QUE LEZs ELEMENTS "MOTEUR" GE L 'ANIMATION SONT DES Bi-
LAMES THERMOSTATIQUES QUI SE DEFORMENT SOUS LIEFFET DE LA CHALEUR,

4 - DisposITIF SELON LA REVENDICATION I,

CARACTERISE PAR LE FAIT QUE LES BILAMES THERMOSTATIQUES SONT AU CONTACT DE
LIAMPDULE OU PLACES SUFFISAMMENT PRES DE CETTE DERNIERE,

5 - DisposiTiF SELON LA REVENDICATION |,

CARACTERISE PAR LE FAIT QUE LA DEFORMATION DES BILAMES THERMOSTATIQUES COMMU-
NIQUE AUX ELEMENTS EXTERIEURS DU LUMINAIRE DES DEPLACEMENTS PROPRES A PRODUIRE UNE
ANIMATION ESTHETIQUE ET INSOLITE A L'ENSEMBLE,

6 - DisrosiTiF SELON LA REVENDICATION |

CARACTERISE PAR LE FAIT QUE LES LUMINAIRES PEUVENT PRENDRE DES FORMES vAaRiEES
ET DIVERSES , LE "MOTEURY DE L.'ANIMATION RESTANT LE MEME,

7 - DhsPosITIF SELON LA REVENDICATION 6

CARACTERISE PAR LE FAIT QUE LA PRESENTE INVENTION EST DECRITE DANS LA DEMANDE

DE BREVET SOUS LA FORME D'UNE FLEUR,
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